
^$anœ Nationale5p
Vincit Concordia Fratrum

tER

•^8 %,

Vol. XXII, Nos 9 et 10 Montréal, septembre -octobre 1916.
50 cts par an

du ( onseil du comté d'Ottawa. Il a été échevin INCORPORATION DF I -a. i 
?.e '*|v,!le <*" """ Pendant plu.leur, années. ONALE DANS LK FTaxc A^?E NATI"

I « fondateur de la Chambre de Commeree HAMPSHIRF PT NEW"
de Hull et membre du Congrès des Chambres RE ET DU MAINE'
de commeree de la Province de Québec. Est Ci-aorée mr,r. a 
Président de la Société 8t-Jean-Baptiste de Hull **
depu.s dix-sept an, et Président du Monument 
National d’Ottawa, depuis 1910.

Il est Directeur de la compagnie d’assurance

"7= -
du Collège Bourget, de Iiigaud. Insurance Department.

II S'est intéressé à la politique de son pays .. *" m™ b.v these Presents that the
depu'slBO4. C’est un orateur féconde, un fort NATIONALE „f ,he City
debater . MONTREAL, in the PROVINCE of QUEBEC
En septembre 1895 il a épousé Mlle Augustine ,, ,lg satisfled the Commissioner that it is 

Saint-Julien, mie du juge Saint-Julien, d’Aylmer, ..'"““'"f'1 of ‘He requisite amount of funds 
laquelle est morte en 1913. Il est le pi- , de .,prop<’rly invested and that it has complied wnn -
quatorze enfants, dont six sont vivants. the requirements of the laws of New-Hampshire

relating to Insurance Companies and the 
CONCOI IRQ Association of other States and Counties is

hereby fully authorized to transact business
DU 1er OCTOBRE AU 11 DECEMBRE MIS "in AJ,E,HtîAr: BENEFICIARY InsuranceIl nous fait plaisir de présenter à nos lecteurs __________ *'* ... lh >>yduly licensed agents in aeror-

un nouveau directeur de l’Alliance Nationale Par Dérision H. Pc > 1 th,‘laws thereof until the First day
élu k la convention d’août dernier Uect.ion d. ^Executif, of Apnl next after the date hereof. V

Son nom est bien connu dans toutes les soci- DROITS D’FNTPff <■_, “ ,*™ES® WHEREOF, 1 h»ve hereunto
étés mutuelles canadiennes-françaises car il est ® ° ENTREE' „"et hand »"d affixed the seal of the Depart-
inutualiste fervent, bon patriote et il ,’est depuis Arti<’U’ »—(a) Les droits d’entrée durant ce “dav of thil' Kif,""nth
longtemps occupé des questions ayant rapport concoura aont les suivants: y ^ 1 EMBER, A.D. 191B.
il notre existence nationale et notre bien-être Pour un certificat de * 250.—$1. “(Signed) ROBERT MERRILL,
"O®»1- “ “ .500.—*1. Insurance‘Commissioner.
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certificats de la licence 
accordée à l’Alliance Nationale dans 

ces deux états.
il

■

i iNo. 234X :

I il

Monsieur F.-». LABELLE, N. P.,
Directeur de l’Alliance Nationale.

’iil

rang éminent qu’il occupe dans sa profes
sion et la haute considération dont il est l’objet 
dans son district et ailleurs, joint & l’influence 
dont il dispose, auront,

1,000.—*1.
“ 2,000.—$2. STATE OF MAINE.

“ 3,000.—«3. Office of Insurance Commissioner,
nous en sommes persu- (’j droits d’inscription à la caisse des malades, “BE it known unto all to whom these presents 

adés, les plus heureux effets pour notre Société. *°'50 (artlol(> 177). “may come, that the ALLIANCE NATIONALE
i.i^i'jFrin6°i.zAIJbert *jaMle naquit 4 Haint- Récompenses offertes par l'Exécutif "■? “ï"'?**1’ th" Sta'<’ Cana,._. ' 
PlacHe, comté des Deux-Montagnes, le 19 . ' furnished satisfactory evidence of its
janvier 1871, de Paul Labelle, marchand, décédé, Ar.tjf!e 2—Au proposeur de chaque aspirant “organization, having duly complied

(’anada, having 
legal

et de Dame Gléphyre Mongrain, également définitivement admis et porteur de certificat de “^uiroments of law and in consideration of a
$2.'i0., $500.—fl. “fee of $20.00, is herehv ’nllv __i ...

!
i .

décédée. $2.50., $500. $1. fee of $20.00, is hereby :’ully authorized to
Il est le frère de M. l’abbé Labelle, ancien pré- ■ 2 ~Au Proposeur de chaque aspirant défini- “transa*t lh" business of a Fraternal Beneficiary 

dicateur de la colonisation dans la province et t,vement admis et porteur de certificat de $1,000., “Eifu Association, in accordance with its Charter, 
maintenant curé à Aylmer. $2,003. et $3,000.—$2. “subject to the laws of this State, until otherwise

Il fit ses études classiques au collège Ste-Marie, “ordered,
de Montréal et k celui de Rigaud, où il obtint, 
en 1890, le dégré de Bachelier es-Science ainsi 
que la médaille du Gouverneur général et celle 
de Notre Saint-Père le Pape.

Il fit sa oléricature chez le notaire G.-N. Fai ten, 
de St-Eustache et ses études professionnelles À 
l’Université Laval, Montréal, et obtint le dipléme 
de Baohelier-en-loi, en 1894.

Il alla ensuite s’établir à Hull, où il pratique
d"rprovtoebUpraHese^n P'US i""18 “ T" d"it pri*

Il Mf mnmhr a i ou u n^8 cl~de88U8, il faudra que les membres admis
depuis 1903 a été Vii^-Présidol iu* durant °* TOnooure "«nt acquitté deux contri-
epuis lau-i. a été Vice-Président de cette cor- butions avant le 1er février 1917

,Cl°Lte Z \,Wt L2 de U ^8idbnt /rti*4-L” oumusateura et ncrutcurs 

d« Commerce de l’Empire et il a été llTdes P" '* 8°e,<“ ne pourront
principaux orateurs du congrès de nette Chambre 
à Sorel, en juin dernier. Il est aussi Secrétaire

"IN WITNESS WHEREOF, I have hereunto 
set my hand and seal of office, at AUGUSTA, 

3.—En plus des récompenses mentionnées au “on the Seventh day of September, in th 
paragraphe 1 et 2 du présent article, les propo- “nine<®en hundred and sixteen, 
seurs auront droit: "(Signed) E. J. CARTER,

(a) Pour 10 membres, à une montre en argent; Insurance Commissioner.”
(b) Pour 15 membres, à une montre en or. “(SEAL)”.

PRIX D’HONNEUR.

e year

CONDITIONS DIVERSES. APPRECIATION

Extrait du FRATERNAL MONITOR, 
numéro de septembre 1916:

“ALLIANCE NATIONALE" I
"L'assemblée biennale du Conseil général de 

"l’Alliance Nationale a eu lieu le 7 août 1916. 
“Aucun amendement important aux Statuts 

Inspecteur en Chef, “fut présenté à nette session. A l'ordre du

part au concours.
CH. DUQUETTE,

1
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;;joUr, "«Mon de» officiers," ^suieMts lorent AniendementS 3UX Statuts un recruteur régulièrement nommé par la
choisis: Président général, F.-C. I^aberge; Pre- S»«iété*
::r; ??"*?,’ <“txI"*PC<!tTJn cMllnn^,c 3° V,rser,é titre de dépôt,son droit d’entrée,

chef < harles Duquette; Deuxième viee-Prési- Session 1916 d’après l.e taux déterminés par l'article 176. Au
dent général, Dr P.-Il Bédard; Prétoire -------------- cas de refus de l’aspirant, ce dépôt lui est rem-
général, (h-orge Monet; Trésorier général, Nous reproduisons cl-dessous certains artl- boursé;

“Alfnxl St-Vyr; Médecin en chef. Dr Théodule clés des statuts, tels que modifiés à la der- 4” Souscrit-, une demande d’admleâon, aux
Cypihot; Aviseur légal, hug.-ll. (lodin. nlère réunion du Conseil général ; termes de la formule No IA;

„ 8“,<“ a M tou‘ dernièrement, examinée -------------- 5” Subir l’examen médical, d'après la formule
par les départements d assurance de la province Art. 10. Toute personne possédant les qualités re- No 2, devant le Médecin-examinateur autorisé 
de Québec, du Rhode-Island et du New- quises et qui désire devenir membre participant, par le Président général ou l'Inspecteur en chef. 
Hamsphire, et le rapport de eet examen est'une peut être présentée par l'entremise d'un cercle, 6= Etre accepté par le Médecin en chef 

' preuve évidente de son excellente situation et en remplisant les conditions et formalités sui- m . . , . m ,
••de sa bonne administration. Dans le rapport vantes: . ,général est formé des membres
::zLoid;!mtatLd«:;,un^„^," de^üis:;,emw de U"ar,u la c™f du

•'auxquelles en sont arrivée enquêteurs cou- Etre recommandée par un membre delà duetoUMrtoéraî <>nnat<'Ur B n6ra 6t de lntr°"
"tiennent les remarques suivantes: "La Société Société, capable d'attester qu'il ne connaît chez . . . ' . , „ .
“est administrée efficacement, les placements l'aspirant aucun motif d'inadmissibilité. Le fait , vOS f™llat*"s de la Société et les ex-membres 
"sont d'un caractère excellent, et les livres de la seul de la présentation d'un aspirant constitue de S'"‘, El,.écutlf' q“' 51,111 membres participants 
“Société sont bien tenus. L'item rapporté cette recommandation; vn ‘ont- aU881 partie de droit du Conseil
"comme amendes et ilivers est presque tout pour 30 Verser, à titre de dépôt, son droit d'entrée, géndre?; E" au?un <,as; le Conseil 8éhéral 
“amendes que la Société a imposé aux cercles en d’après les taux déterminés par l'article 176. Au ,peut sléger 1 moms que les deux t,ers dcs ™em- 
"retard dans leur rapiiort avec le Bureau Exécu- „fts dc refus de vaapjranti ce dép&t |ui est rem. Ilr,‘s Présents ao,ent des dtiéKU<>5 élus.
“tif. Cette pratique a pour effet de produire boursé. 58. L'Exécutif se compose dos membres ci-
“des résultats merveilleux sur les officiers des
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1111. Cette demande est soumise au comité de al,r^s: 
régie, lequel, après s'être enquis des conditions 
physiques et morales de l’aspirant, recommande 
son acceptation à l’Exécutif ou rejette l'aspirant 

ditions qui nous prouvent a 1 évidence que les par ie vq^ négatif du tiers au moins de ses mem- 
‘ officiers donnent les «soins les plus attentifs à la hre8 présents. Un aspirant rejeté par le comité 
“Société. Les Officiers de la Société doivent être do légic peut en appeler au cercle de cette déei- 
félicités pour la manière dont ils ont rempli 8jon & l'une des deux assemblées régulières qui 
'leurs devoirs". suivent.

“Le rapport ci-dessus est une preuve de la 
“condition splendide de la Société et devrait 
“inspirer à tous les membres un renouvellement 
“de loyauté et le désir de promouvoir plus que 
“jamais les intérêts de l’Association, par tous 
“les moyens possibles.”

“cercles et la Société doit être félicitée du succès 
“obtenu.

“Toutes les données sont tenues dans des con-

«limi
hont
miss

Le Président général.
Le 1er Vice-Président général,
Le 2ième Vice-Président général. 
Le Secrétaire général,
Le Trésorier général,
\jo Médecin en chef.

63

de 1
64L’Aviseur légal.

Cinq Directeurs.
Les trois derniers Présidents généraux, sortis de 

charge, en font aussi partie de droit.
59. Les pouvoirs et les devoirs de l’Exécutif 

sont les suivants:

l’Ext 
de li

12. Le Secrétaire-archiviste doit avertir l’as
pirant de se présenter au Médecin-examinateur 
pour subir l’examen médical, et tranmettre ü 
l’Exécutif, sous trois jours, la carte de présenta
tion contenant le certificat d’acceptation par le 1° Il doit exercer les pouvoirs exécutif et 
comité do rtgie. Si l’aspirant est refusé, le Seeré- judiciaire du Conseil général, en dehors des sos- 
tair»--archiviste lui en donne avis et prévient sions de ce dernier. Ses délibérations et ses déci- 
immédiatement le Secrétaire général.

14. L'aspirant doit se présenter dans le délai K^n<tral 11 *a session qui suit leur arrêté, 
de 60 jours au Médecin-examinateur qui lui est “° 11 doit déterminer:
désigné par le Secrétaire-archiviste, pour: (1) (a) I^a substance et la forme du sceau du Con-

II nous fait plaisir de reproduire ci-dessous souscrire une demande d’admission aux termes do soil général et du cachet de chaque cercle; 
copie de l’excellent certificat accordé à notre la formule No 1 A; (2) justifier de son état physi- (b) Les termes et la forme des diplômes des 
ments d’assùranœci-aprèTmentfonnésP6" que par sa <1Maration exp™sse et par le certificat membres de la Société, des certificats de partici-

du médecin, déclaration et certificat qui doivent pation aux avantages et des formules; 
être faits d’après la formule No 2, prescrite par (c) Le libellé des livrets de reçus et des rogis- 
VExécutif. L'inaction de l'aspirant dans le délai très nécessaires à la comptabilité et h l’adminis- 
preserit donne lieu & la confiscation du dépôt et tration do l’Exécutif, du Conseil général et des 
rend caducs les actes antérieurs.

99
par li 
immé 
raux,

Les
INSPECTION GENERALE DE L'ALLIANCE 
NATIONALE PAR LES DEPARTEMENTS 
D’ASSURANCE DE QUEBEC, RHODE- 

ISLAND ET NEW-HAMPSHIRE.

«les li
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“THE STATE OF NEW-HAMPSHIRE 
“Insurance Department

“Concord, September 5, 1916.
“The report of the examination of the Alliance

“Nationale of Montreal, Canada, made under ,8- Sur réception des certificats, le .Secrétaire- ....
“the direction of the Insurance Department of archiviste avertit les nouveaux membres de leur ^ans1(’8 <*ereles lors de leur institution, de l’instal- 
"tho Province of Quebec and the state of Rhode- admission, leur fait remise de leur certificat de lation ,tiurs officiers et pour tout ce qui a trait 
“Island ami New-Hampshire by Messrs. J. A. participation avec un exemplaire dès statuts. Il au décorum des séances;
"Mercier, Inspector of Mutual Benefit Societies *our indique la date et le lieu de la prochaine as- *j0S <lu* dxont 1 ordre do préséance
“for the Province of Quebec, Sinclair A. Alison, semblée du cercle à laquelle ils doivent se présen- ^es 0^(‘*er8 de la Société.
“Actuary & Examiner of the Rhode-Island ter Pour prononcer l’engagement d'honneur; il 3° L’Exécutif doit effbore provoquer la fonda- 
“Insurance Departm<*nt, and Kenneth F. Raitt, leur indique aussi le nom et l’adresse du Trésorier, tion et encourager le développement dos cercles, 
“Examiner of the New Hampshire Insurance
“Department, which report is attached hereto, au Trésorier pour acquitter ses 
“having been fully considered, is hereby adopted recevoir son livret de reçus. C’est dans ce livret ou menacées de maladies contagieuses.
“by us and made our report. que le Trésorier est tenu d’accuser réception des 4° Il peut fusionner, en tout temps, un ou plu-

“Witness our hands on the day and year above différents versements effectués par le sociétaire sieurs cercles. Pour fusionner toute autre Socié-
pendant la durée de son sociétariat. A défaut do té do bienfaisance constituée en corporation, tous 

“(Signc«l) WILLIAM CHUBB, livret de reçus, un reçu officiel du Trésorier, ou, les pouvoirs du Conseil général lui sont conférés.
“Superintendant of Insurance, I**8 livres tenus par eo dernier, font foi des paie- 50 n doit pron(lro connaissance des plaintes ou

•• o- , *>rov*noe °* Quebec. ments effectués. accusations portées contre les membres de l’Exé-
(SignoiU ( IIS ( . (J RAY, 21. Pour être admis membre détaché, il faut eu tif, les membres du Conseil général ou des cer-

Insuram-e Commissioner, remplir les conditions suivantes:
M State of Rhod<<-Island. lv En faire la demand<« aux termes delat^arte cier de cercle qui néglige ou refuse de remplir ses

(Signed) ROBE R1 J. MERRILL, de présentation, formule No 1; fonctions, suspendre ou révoquer les Ijettres Pa-
Insuranee Commissioner, ^ 1^2° Etre recommandé par un membre de l’Exé- tentes des cercles coupables de refus ou de négli-

Stato of New-Hampshire.” eu tif, I Inspecteur^enchef. .un organisateur ou gence dans l’accomplissement de leurs devoirs,

cercles;
(d ) Les règles d’ordre et le cérémonial à suivre

Le nouveau membre doit ensuite se présenter en surveiller les progrès et suspendre l’admission 
versements et «I© nouveaux membres dans les régions atteintes

"given,

121.
réguliôn
règlemei
convooa
l’Inspeoi

clés; suspendre ou destituer, s’il y a lieu, tout offî-

I
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f L'alliance N.n.nJ, Mn.IrtU „„ „ „„ „

.1. i. «awT* Z£^«£2£3Ï fcCjS; HSS/Lî! '* ■‘•fî* *.... •-«**• * w*TS:rs.„n..—=ie«=;..............................de certificats. ’ ?• dacs e,, as' >' donné avis aux mem- il visite les malade „ , ,

7° H Peut émettre des certificats de participa, m V ' u m^re prtowit« »“r ''article conscriptions d, visite et U telt' canT, tien en déterminer Ire conditions d'écUTTE “U f.“-«nt cercle, au moi^à'hLeUncecna'mlL"
contributions sur ces certificats sont mensuelles, aptes te temn fixTtl.Lo,, ?'"68 "ne heUru ,léte™.inée par les formules prescrit," ! ' •
trimestrielles, semi-annuelles ou annuelles basées „„'n ' , ' no P6"1 Mre tenue, il moins cutif, de l'état de santé de ions I s , T .:r rh^:m ~" “« "r CT nrilir Kl,'m™1 SiMLWiS;:
celles deT'Amerlcan Exf^rte^ce^aviv^ntetet bré^i *7"“* "+ Z%Z*'lM***«»'«**
“Z°Z T "t,,dét'rminAuS "" «» actuaire, fêtions d'officiers qU' y mn^‘t ^ refus ou la négligence de sa part de remplir
après évaluation des certificats de participation Président ' aucun d« scs devoirs autorise le Président de s'as-

8» Tl nomme les mél ' Vice-Président, en cas d'urgence, les services d'un autre8 11 nomme les médecins-examinateurs, les Secrétaire-archiviste médecin, aux frais du cercle,
percepteurs et les agents généraux dans les diffé- Trésorier ’ 11 re«oit ü> de l'Exécutif un honoraire de $2
rents états ou provinces où la Société opère. Il Médecin-Examinateur "our cha<l»e aspirant auquel il fait subir l'examen
peut, en tout temps, révoquer ces nominations. Commissaire-ordonnateur médical aux termes de la formule No 2; (2) du

9 11 Prépare et soumet, au Conseil général, tes Introducteur ' sociétaire auquel il fait subir l'examen médical
amendements aux statuts qu’il croit nécessaires. |28. Ce comité se réunit né i r (a) aux U,rmus do la formule No 2, un honoraire
I * -à1,6111 déléguer à u“ aous-oomitécomposé sur convocation du Président T °"qucmont ct do $2.; (b) aux termes des formules 2A et 2B un

i"... —u--ækï
Il II peut ordonner l'augmentation ou la rise pà"tetUuteire"à é'TTt" ^ ™m"l n auto- Il doit soigneusement contrôler la sincérité des

Ê==5E£M SHrBS
63. Les Officiers du Conseil général sont choi- Suri A onJ‘« de Régie décide: quomment entachés d'erreurs s’il reeomm h2M32£ ïassst*sïî- ';«*?■ r-ssssiss tOSZZSZÏZZ TT: 
rZZsasissSSs S~Fr?~ sizstFSHt"

as; s sr *■——* "•«» '■ 'i-™»-. «.S£r»asÆra-
par le youseil général, à chaque session régulière L'initintiv» ,1..= mno,„. . .. dos peines suivantes: confiscation de tout énml„
immédiatement après l’élection des officiers géné- plientdl ^ °U honorairo dont le cercle lui est milraux, et do la môme manière. •».» , . 226) ou 1 aliénation dos vaille, révocation de sa commission i: i

Les Vérificateurs généraux font la vérification lu rnndté deTiè Tt* du.wrcle'.apPartil"lt ««t membre, expulsion de la Sm'iét-
des livres du Secrétaire général et du Trésorier doivent être approuvées r.i'teV 'T'1 on outre, « Peut être poursuivi en dommages pom

»5SS2S£52sas~- JT-s s,r«r? - ——-...
Ils déposent un rapport détaillé et complet de °6 '°n' H ost toujours révocable par l’Exécutif

leur examen devant le ConseU général, le premier CHAPITRE VI. . » observe tes instructions édictées par le Méde-
jour d une session régulière et, devant l’Exécutif, Des Officiers oln en chef avec l'assentiment de l’Exécutif
semi-annuellement, au commencement de janvier " Il fait rapport annuedement, et lorsque remiis
et de juillet de chaque année, et en tout temps SECTION 1. il l'Exécutif, tel que proscrit par celui-ci et d’aptes
orsqu ils en sont requis par les autorités sus Désignation des Officiers. Ia nature des fonctions qu'il a eu il remplir coin-

'srtX~.-T",n,-w ,....„„„„
dar*58*3®»* s»R3»eœsiUn membre de cercle, de bureau de per t T MfBDB<™-«XAMlNATEURcons- oi^ualite Zto h°0Oraire d°

ception, ou détaché, qui désire changer de juri- I'eLTw T'étTTde slnteT''"”'8'- PrM"ri,<!s par l76' Le droit d'entrée que doit 
diction, doit préalablement obtenir une lettre de lent devenir membr^ ^teiVUU" br° 1 aon ailmi™™ est comme suit: 
sortie, et pour cela il lui faut: r'El "Ti participants agrèges aux Pour un certificat de participation de Sinon

En faire la demande (a) s'il est membre d'un I' . ' T, .* des mB'nbr?a 1ul doivent subir moins, $1.

cercle, au Tréosrier, qui ost tenu d'accorder cette lu la m'iTtÎ n T T"" " eo"' T ré"‘WK™tinl> Pour un certificat de participation ,1e $'111X1 $•>
lettro si co membre remplit ou a rempli te deux 2 our inscrit im èl " T d” «,arti"iPati<»' P°“r un certificat de particilatil ZSt
conditions énumérées plus bas; (b) s’il ost affilié IuZmet au MM t ^’Exécutif .mut pemettre l'.ugmenteZà un bureau de perception, cette demande doit d'examen notai l Y” »n eliof les certificats la diminution temporaire du droit d'entrée
«re faite au Percepteur et, s'il est membre détà " “ ?'P?"U °* ',oux d™ dos raisons particulières.
«hé, au Secrétaire général. , j*UI “at 8,,u,mls a «“men pour muta- 177. Pour être inscrits à la caisse  .......... t ,

"° Etre en régie avec la Société et no pas être tion et 2m ' ° |iartl''lPatlün' P°ur réintégra- les membres paient 50 cents comme droit d'iiv

r s SKSTte: Ri- —• -—s,: as srsiasrrtt jz^sss xxsoüs 
yL’i-s-iirtrAarc ^^srrssrsas

3

on chef cou

se présentent); (b)

112.

verser un mom-
—

■ ■ • ..—„ . ._____
„ =

„



CLASSE B. —Pension à 70 Ans—Suite 181. Les membres inscrits à la caisse des ma
lades avant le premier octobre 1916, versent men
suellement les contributions déterminées au 
tableau suivant, d'après l’âge atteint au jour do 
leur inscription; les membres inscrits après le 
premier octobre 1916, d'après '.’âge à atteindre 
a leur prochain anniversaire de naissance. 

CAISSE DES MALADES.

CLASSE A. —Pension à 60 ans.

$3000. Âge $3000.$500$500 $1000 $2000 $250$250Age

6.451.10 
1 15 
1.20 
1 25

38
6.75$1.25 $2 50 $3.75 39

2.50 3.75 40
2.50 3.76 41
2.50 3.76 42
2 50 3.75 43
2 (K) 3.90 44
2.70 4.05 45
2.80 4.20 46
3.90 4.35 47
3.00 4.50 48
3.10 4.65 49
3.20 4.80 50
3.40 5.10 51
3.60 5.40 52
3 80 5 70 53
4 00 6 00 54
4.20 6 30
4 40 6.60
4.60 6.90
4.80 7.20
5.00 7.50
5.20 7.80
5.50 8.25
5.90 8.85
6.30 9.45
6.70 10.05
7.10 10.65
760 11.40
8.20 12.30
8.80 13.20
9.50 14.25

10.40 15.60
11.40 17.10
12.60 18.90
14.00 21.00
15.80 23 70
18.20 27.30
20.80 31.20
24. (K) 36.00

$0.35 $0.65
7.05
7.35
7.65
8.10

.35 .65 1.25

.35 .65 1.25
1.30.65

65
.65
.70
.70

1.25.35
1 351.25.35 TauxAge8.551.45l .30.35

U) 9.001.501 35
9.601.601.40.40 $01610 20 

10 80 1tt 
1140 
12.15
12 90 2.
13.80 l>?
14.85 g 
15.90

1.70.75 1.4540
1.80.75 .50.40
1.90
2.05

1.55.40 .80
.60.45 .80

2.1570.85.45
2.301.80.50 .90
2.501.90.50 .95
2.651 m *2.00

2.10
.55 24
.55 1.05 179. Les contributions pour les certificats 25 

classe C émis avant le 19 octobre 1912 sont réglées 
d'après les taux en vigueur à la date de leur émis-

2.201 10.60
2.301 15.60

202. La caisse d’assurance-vie reçoit:
1° Quatre-vingt-quinze pour cent des contri- 

A butions payées par les membres aux termes des 
classe ( , accordé après le 19 octobre 1912, versent arlWee l78 178A et lsü, moins ie8 aix premières 
mensuellement la contribution indiquée dans le Vflr-6ee & (.omptor de teur admission, 
tableau suivant, d'après le chiffre de ce certificat 2» ^ intér6ta 8ur ,e placemont de ses fonds,
et 1 âge auquel il leur a été octroyé. 203. Le8 fonds de cette caisse servent exclu-

1.20 2.40 
2.50 
2.60 
2.75 
2.95 
3.15 
3.35 
3.65 
3.80 
4 10 
4 40 
4 75 
5.20 
5.70 
6.30 
7.00 
7.90

.65

.65 1.25
1.30
1.40

180. Les membres porteurs d'un certificat
.70
.70
.75 1.50

1.60.80
.70.85

siveraent â payer:
Les bénéfices dus:
(a) En cas de décès;
(b) En cas d’infirmité absolue et d'un caractère 

permanent;
(c) Pour pension aux vieillards;
204. La caisse des malades reçoit:
1® Quatre-vingt-quinze pour cent des contri

butions payées par les membres, suivant les 
dispositions de l’article 181;
.2°

destinés;
3° L’intérôt de son capital.
204 A. Les fonds de la caisse des malades ser

vent exclusivement à payer: L’indemnité accor
dée aux malades inscrits à cette caisse.

205. La caisse générale du Conseil général 
reçoit:

1° Cinq pour cent des contributions versée> 
les membres, suivant les dispositions de 

l'article 181.
2° Les six premières contributions, à compter 

de leur admission, payées par les membres, sui
vant les dispositions des articles 178, 178A et 180. 
et cinq pour cent des contributions subséquentes 
versées en vertu des mômes articles.

3° I* rétribution mensuelle versée chaque 
mois par les cercles, pour tous les membres agré
gés qui sont en règle le premier du mois;

4° La cotisation mensuelle dos membres déta
chés ou affiliés à un bureau de perception;

5° Les honoraires d’enregistrement à la cais.se 
d’assurance-vie et les droits d’inscription à la

CLASSE C.—Vie entière.1.80.90
1 00 1.90 

2.05 
2.20 
2.40 
2.60 
2.85 
3.15 
3.50 
3.95 
4 55 
5.20 
6.00

.10
$1000. $2000. $3000.Age $250. $500.1.20

30
1.40

$2.00 
2.00 
2.00 
2.00 
2.00 
2.00 
2.10 
2.10 
2.20 
2.20 
2.30 
2.40 
2 40
3.80 
2.60 
2.70
2.80
2 90
3 00 
3 10 
3.20 
3 40 
3 50 
;t 90 
3 80 
3 90

$1 00 $3 00$0 251.50
1.00 3.00.251.65
1.00.25 3.001.80

.25 .00 300200
2.30
2.65
300

Les dons, legs et allocations qui lui sont1.00 3.00.259.10
1.00 3.00

3.15
3.15

2510.40
12.00 1.0530

1.05.30
1.10 3.30.30

I78A. Les membres porteurs d'un certificat 
classe B versent mensuellement, les sommes 
fixées dans le tableau suivant, d’après le chiffre 
do ce certificat et l’âge auquel il leur a été octroyé.

1.10 3.30.30
1 15 3.45.30
1.20 3.60.35
1.20.35 3.60
1.25.35 3.75

3.90
parCLASSE B.—Pension à 70 ans. 1.30.35

1.35 4.05.35
1.40 4.2040$3000.AgJ
1.4540 4 35
1.5040 4.50 

4.65 
4 80 
5.10 
5.25 
5.40 
5.70 
5.85 
6.15 
6.30 
6.60 
6.90 
7.‘20
7.50 
7.80

$3.30
1.55.403.30
1.60.453.30
1.70
1.75

.45

.50
3.30
3.30

1.80.503 45
1.90.553.45

1 1.95.553.60
4 102.05.603.60

3.75
3.90

4.20 
4.40 
4.60 
4.80 
5.00
5.20

1 2.10.60 caisse des malades;
6° Les honoraires pour certificats dç. parti

cipation;
7° Les honoraires de mutation de certificats

1 2.20.65
2.304.05 65
2.40.704 ‘20

1 2.504.35 .70 de participation;
8° Les honoraires pour les lettres de aortic 

accordées par le Secrétaire général.
9° Les frais d’audition et de recouvrement 

chargés aux cercles par l’Exécutif pour constater 
la situation de ces derniers et les honoraires 
d’assurance de garantie des officiers de cercle.

10° Le turplus des intérêts de la caisse 
d'Epargne des cercles;

1 2.00.754.50
2.75 5.50

5.80
.75 1 8.254.65

1 2.90 8.704.80
4.95
5.25
5.55
5.85
6.16

.80
6.00
6.30

1 3.00 9.00.85
1 3.15 9.45.90

3.30 6.60.95 1 9.90
3.50 7.001 00 1 10.50

L’alliance Nationale Montréal septembre—octobre 1914; Vol. XXII. Nos 9 et 10.4

1

1
1

seil

2!
reçc
pen<
(du

Méd

2€

été, 
il ne 
parti
les c

II
patic
t’Iasi

Ur
certif 
cats < 
ser $ 
certif

Le
aux r 
• as, d

27C
le cei 
don d 
les pi 
après 
sont a

1°
ment 
de co 
d’infir 
compl 
d’exer 
ploi, c 
ou tra 
deux j 
deux j 
ou eau 
compté 
liémon 
plégie ( 
ne ver 
gangrèi 
ou aul 
Médeci 
constat 
leur 70i

2° j
ont att- 
de la cl 
de la cl 
la somr 
ment, a 
final, lei 

3° A 
lège d’ei 
sentant 
versées i 
tificats ( 
su moin 
avoir rei 
vie; (b) 
participa 
membre*

$1000 $2000.

2.15 4.30 
2.25 4.50 
2.35 4.70 
2.45 4.90 
2.55 5.10 
2.70 5.40 
2.85 5.70 
3.00 6.00 
3.20 6.40 
3.40 6.80

7.203.60
7.603.80
8 104.05
8.604.30

4.60 9.20
4 95 9.90 

10 605.30
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Taux Age Taux Age Taux Age
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iarisxrsrs. szxïzfr?-**#'»- *-»... » »pas destinés à un objet spécial; , , , sation formelle du l’ré- qutse le membre doit : (a) en faire la demande

ir-' - -..-.... - tBSr” s-? -.zz
253. Les membres malades dûment qualifiés Le remboursement de eet emnn™. t : ''hoses: quels sont les bénéficiaires de son nou-

reçoivent une indemnité de Su. par semaine, le moyen des oreniiers hénéfl 1 run.1 w f,ut pur v>au certificat; (b) remettre son certificat de 
pendant '20 semaines par année de calen.lricr ,i„'s Premiers Mnéfices qui deviennent participation.
(du 1er janvier au 31 décembre). Les incm- cniss. r« "[** °” ' ‘'urs bénéficiaires |iar lu 272. Les dispositions de l'article précédent 
lires malades du sexe masculin qui paient don- lue soit pouMH-nsion du'vid'lL*"'*'!'1^ Bb^°’ 8 appli<>ue"t étrab imut |>mir le mentant des béné- 
hles contributions mensuelles à cette caisse, après du décès des dits membres iu WS rf"o abendo"néa lmr "" sociétaire qui permute,
avoir été agréés par le Président général et le ment- cependant ces derniirTnn^P*!T ™mme il est dit c-après, son certificat de parti- 
Médecin en chef, reçoivent une indemnité liebdo- remboursTle dit emprunt °|,tlon de <'l'la,"m «outre un autre d'un chiffre inférieur,
madaire de $10. au lieu de $5. auparavant s'ils I ,!1 ; * * ou en Partu', pourvu que ce certificat ait été en vigueur depuis

269 Tout membre participant est inscrit à la mums de vingt-cinq dollars' "" ra,mtant8 m'n" rin? ans au nmin* de eette mutation, 
caisse d assurance-vie à son entrée dans la Soci- 4° Aux bénéficiaires ou , , , ,Mes 8 aPPl'quent également au membre titu-
été, et, pendant toute la durée de son sociétariat, réserve des dispositions légale* , if i ” (”°‘ “ U?re d<‘ plu"eura «ertilk»‘« de participation qui 
il ne peut cesser d’étre titulaire d'un certificat de matière dans l'état ou movin. T ^ “ï “ ahandun,"‘ un «ertifteat qui est en vigueur depuis

“;“rx8t: rr88"da,,s sana au moin8 u wt #*wi 4
paiir^tr^^:

Classe A, Classe B, Classe C. Ces "bficMs e^u pZn^tiX “ "" Pmgre,'bH' '' 2 """V™ «° “™b«» ™«£* Pour fmid.L un 

sont de $250., $500., $2000. et $3000. 270' le l n ■ ■ . cerdle- Ces bureaux de perception sont sous la
Un sociétaire peut détenir simultanément un fient de participation aT TT ' ,am!" T'a *‘.°ert'" juridiction immédiate de VExéoutif. 

certificat de chaque classe. Le total des certifi- bénéficiaires ou aux héritiers’ d“nneI?‘ dT",t aux 384• k* membres de l'Exécutif, l'Inspecteur 
cats émis en faveur d'un membre ne peut dépas- lairc du certificat (sous la ré^rv H H , ‘'n Chef et les rePrt»™*ant8 du Président général
ser $3000. Nul ne peut être titulaire de deux légales eHmur sur la mt èL d" ,'0nS pour organiser des bureaux de pereep-
certificats de la même classe. , . , “ matière dans 1 état ou lion. Ces bureaux sont définitivement institués

ou des certificats octroyés Tès mi m \ ? ““ d°mici,e)' ‘ P» décision de l'Exécutif.
aux membres du sexe féminin ne peut en aucun dé<è8' au montent du certificat en vigueur. 385. Les bureaux de perception se composent •
-as, dépasser $'2000. ^ ““ Les membres porteurs de certificats classe C, 1” d'un Percepteur. Pt on se composent.

270. Les certificats Classes A et B, ainsi que 7“ ‘° °"1 pBr80n‘ 2! d'un Comité de Surveillance,
le certificat de participation acquise par l'aban- „„„ d« la Société 3 des membres affiliés.
<ion d'un certificat classe A ou B, confèrent, selon 
les prescriptions des statuts, les avantages ci- tiens suivantes- 
après énoncés aux membres en règle auxquels ils 
sont accordés et à leurs bénéficiaires ou héritiers:

1° Aux membres, personnellement, le paie- 
ment de la moitié du montant de ce certificat, si, d'avance
de corps ou d’esprit, il devient dans un état née courante nln, ” VT- “u •resoncr general des sommes qu'il a
d infirmité, d'impotence, d’invalidité absolue iZn de» n a d année qui suit; lin- perçues dans le mois précédent; ces rapports
complète et permanente, qui les rende incapables d'avance, le 31 décembre" “* ttUSS' p8yabl° d”ivent Ht" faifs sur les formules décrétées 
d exercer, do diriger ou de surveiller aucun em- $ _ 1 Exécutif.
ploi, commerce, profession, occupation affaires le mnvm >!'Ur8<’mi'n dck?t7mprun.t 80 fait par Dans les assemblées du Bureau do perception 
eu travail quelconque, à raison de la perte des dûs à ces membiToTà kure hSnéfl‘ideVlenne“t ou du (’omM de Surveillance, il remplit la fonc- 
deux yeux, do l’amputation des deux bras des caisse r, '• urs bénéfloiaires par la lion de secrétaire; il tient les procès-verbaux
deux jambes, ou d'un bras et d'une jambe - nZd.reslmiln i c'"7“ d“ d"S d'k re'uit.‘“8 a'18 «u réclamations bénéfices en 
ou causée par les maladies suivantes: paralysie rembourser le dit omnruntOTn'T* 7 <>ptlon d" maladl"' 1<,s réclamations contre la caisse d’as- 
complète, folio permanente, ataxie locomotrice s'ils le désirent pn‘at'™‘out ouen Partl<'- «uranœ-vie, cartes de présentation, ou tout autre 
hémorragie cérébrale avec paraplégie ou hémi- vingWnq dofiare ' ntantS m,n,mUm8 "" av‘8 ou formule et les transmet à qui de droü
plégie complète, mal de Pot, fracture de la colon- 27I1H n.., i„ . suivant les presiTiptions des statuts,
ne vertébrale, rhumatisme articulaire anlnlosé tracté ôn " t ù un membre ayant oon- Pour ses services, il est rémunéré par l'Exécutif 
gangrène sénile, phtisie à la troisièmeS Z ZZt™"' ^ En tout temps, il peut être suspendu dT
OU autres maladies, jugées suffisantes par h ou AdonnéT ^ U '«-«tio"" P" l'Inspecteur en chef et révoqué par
Médecin en chef et la Commission Médical, l , , ‘‘'“"donne un certificat en vertu le Président général. U P
constatées régulièrement avant leur Même ou dan. ll déJïhn r “ h ' C° "‘''T'"''' doit' 387' U de surveillance se compose
leur 70ième anné,-, selon le cas. ‘ d Un ™18 re,nhour8er 1 la Société d'un président et de deux membres élus cZT

2° Aux membres, personnellement, lorsqu'ils faite, s'il v a'heu de Ll'v7l!oic'',rUo^’ d<duotio° annéc' 1,1 deuxième mardi de janvier, par les 
ont atteint l’âge do IM) ans pour leurs certificats «cats do nartioination a ,i “ ' '1 d<’8 eert1' raembro“ aBi|iés et réunis on assemblée générale

" a A. ou de 70 ans pour leurs certifions bre a ÎTÏÏ^à^Zr^TÏ’ TT " ^ W'8 a1^ da"« >™ réclamations
de la classe B, une annuité égale au dixième de tables de probabilité de vie alors — l' a|>rèS °8 |mur b#néfiro< de inalmlie, d'invalidité, de pen- 
la somme due sur ces certificats jusqu'à épuise- 271 Tout membre avant • gl'' 810,1 d" vieillesse ou de décès et toutes autres
mont, avec l'option de recevoir en règlement de J'ciétariat affi né 7s dé â7 "'hT '"7 T ^''“'"‘“'ons et fait à l'Exé.-utif les re.-ommanda- 
«iial, les sept dixièmes de cotte somme. produit de son' rlifle o | J‘X ^‘ché partie du turns qu'il croit judicieuses. Il surveille aussi les

3 Aux membres, personnellement, le privi- ^ de faire oL to d^ la ZT/r^^T ? “°1 '"^Hs de la .Société. Il prend connaissance des 
k'e d emprunter de la Société une somme repré- un certificat de nlrti ioition ^miiP ° nsT dumfndo8 d’admission et fait rapport à l'Exécutif 
•entant cinquante pour cent des contributions fiL 3 i partlc,patlon. “"d0186 a“* béné- sur les formules prescrites. Il exerce une sur- 
verséea à la caisse d'assurance-vie, pour leurs cer èi?ale au nm.^n assura,.lco‘v,e’ p<)Ur une somme veillance active sur les actes du Percepteur
...mats classe A et B, en vigueur Luis d"r, ^bSti^Ta’^s^Îa a“ da«08 <»“’« a P^ablement
*“ mo,n8' aux «éditions suivantes: (a) ne pas d’aasuranoe-vie? d et 8ur invocation de son Président, de
«voir reçu de bénéfices de la caisse d'assurance- 1° Après 5 ans 25<7 800 PercePteuri du Président général ou de l'Ins-
«c; (b) produire à l'Exécutif ses certificats de 2° Après li) ans pectour en chef.
participation; et renoncer au droit conféré aux 3° Après 15 ans 7W 388' membres affibés se réunissent en as-
membres par l'article 277 des statuts aussi long- 4° Après 20 ans 100^ semWée générale, le deuxième mardi de janvier de

pre su ans, luu /„. "Laque année et aux dates qu'ils ont préalable-

3

!

Le chiffre total du

une somme représentant 50% des contributions 386
d'a88'-raao°-vk. «* eondi- et ses attributions"^"^ 1^ süivaZ: 

loi 1 J . , . Il reçoit les droits d'entrée, honoraires.
cri^ pJ:r^^tdu^“:ra"1,081 °untributions’ "°tiaati°n8

certificat de participation; (c) payer à la Société ______________
. , laux do ■’intérêt de l'an- remise au Trésorier général des

née courante plus celui de 1 année qui suit; l’in-

180. Le Percepteur est nommé par l'Exécutif

amen-
et versements de 

toute nature, établis par les Statuts de la Société 
et le premier de chaque mois, il fait rapport et

!N

par

f i

i

; i

i



CONSEIL GENERAL
ETAT FINANCIER
AU 31 JUILLET 1914

ment fixées. Ils peuvent aussi être réunis sur le Secrétaire général, sous la réserve toutefois du 
convocation: (a) du Président général ou de droit de veto établi à l'article 17. 
l'Inspecteur en chef; (b) du président du Comité 
de surveillance ou du Percepteur.

L'assemblée générale étudie la situation géné-

Dans toutes les questions relatives à la 
réintégration des membres, aux requêtes et 
appels, accusations, 8U8|>cnsion, mutation et dans 

raie de la Société et celle du Bureau de percep- toutes autres occasions où les membres des cercles
tion, délibère sur toute autre question de sa s'adressent d'abord à leur cercle, les membres des Contributions, 132,007.63— Intér., 135,033.00 $ 07,oto.5;i
compétence. Elle peut fair,' au Conseil général bureaux de perception doivent s'adresser dire.- 3",ul" 1916............................... 2.166,576,7.
les suggestions qu’elle croit opportunes.

389. lies membres atliliés à un bureau de per
ception sont sujets aux mêmes devoirs, obliga
tions, conditions, dispositions, etc., envers la 
.Société, que les membres agrégés à un cercle à 
l'égard de leur cercle.

390. Toute personne possédant les qualités 
requises (art. 7) et qui désire devenir membre 
participant, en s'affiliant à un bureau de pereep-
tion, peut être présentée à une assemblée du oomi- .. , .. , . , .. , ., - .... .., .. , perception doit produire sa lettre do sortie au Contributions. 18,950.05.
té de survedlance du bureau de perception auquel peroepteur du bufeau lM.r<.eption dans ■»•>*«• •" m».

il désire être inscrit.

393.
L't

Caisse d’assurance-vIe
Recettes

gent 
autre 
occup 
tater 
coolis 
l’un < 

regret 
été al

t 2,223,617.27foment à l'Exécutif.
394. Vn membre affilié à un bureau de pcrcetH Déboursés

lion qui désire s'agréger il un cercle ou s'affilier à de men^es^décédés.^.. _ .^. „8 11,420:12
un autre bureau de perception, doit en faire la Caisse Sin. (5%)","il,600.38.7î)Kere?|4”!ao i,677.58
demande au Percepteur, payer ses contributions g 1454700
du mois courant et l'honoraire de 50 cents. Ces Hslance su 31 Juillet 101e............................... 2,209,06937
formalités étant remplies, le Percepteur doit lui 
remettre immédiatement sa lettre de sortie.

Vn membre qui désire être affilié à un bureau de

> 2,223,617.27
Caisse des Malades

Recettes

Int., etc., 17.136.95.1 16,087.00
439.677.89

elle désire être affiliée, en remplissant les condi
tions et les formalités suivantes:

1° En faire la demande aux termes de la carte 
de présentation, formule No 1 (B.P.);

2° Etre recommandée par un membre au 
moins, capable d'attester qu'il ne connaît chez 
l'aspirant aucun motif d'inadmissibilité. Le 
fait seul de la présentation d'un aspirant cons
titue eette rvcom mandat ion;

3° Verser à titre de dépôt, son droit d'entrée, 
lequel au cas do refus lui est remboursé.

• 455,704.89
Lore 

ou de 
ces de 
comtés 
des pa 
d'un 01

Déboursé»395. Los membres des bureaux de perception 
sont unis aux membres détachés, |M>ur les fins «le Indemnités, $6.925.33. Remboursera., $ 1.1 
représentation au Conseil général, et ils sont Clll,e °®B- (4%). 14*7.60. Divers, 836.20... 

représentés dans la projiortion mentionnée fl 
l'article 33 des statuts.

Pour choisir leurs délégués, ils se réunissent au 
bureau de l'Exécutif à 8 heures du soir, le deux
ième mardi de juin qui précèdo la convention.
L'avis do convocation de cette réunion leur est

«JjSgBalance au 31 Juillet 1916.

• 455,764.89
QuaiCaisse d'Epargne des Cercle» 

Recettes

• 173.00,

la part
I on ne r 

ABU 
P. Q., i 
T., Tri 

Le o
11.00 p

d’imprii

Dépôts, $798.76. Intérêts, 
Balance eu 30 Juin 1916. ... » nStiï

• 11,077.95
adressé dans le numéro de mai du bulletin officiel 

391. Le Comité de surveillance, après s'être d(, ia Société, et le quorum en est «le dix membres, 
enquis des conditions physiques et morales de Les frais do représentation de ces délégués au 
1 aspirant, fait un rapport favorable ou défavo- Conseil général est à la charge de ce dernier, 
rable, selon le cas, attesté par la signature du 
Percepteur.

Déboursé»

Cercles $.
Balance a • 123.86

10,954.09U 31 Juillet 1916

• 11,077.95Bou nombre de personnes s'imaginent encore 
392. L'aspirant doit se présenter au Médecin- que les désordres, produits par l'alcool dans l’or- 

examinateur nommé par l'Exécutif pour: 1. signer ganismo humain, sont uniquement l'œuvre des
Cal»»# Général# No 1— 

1054 Ch. 
Bourdon,

une demande d’admission, aux termes de la for- alcools impurs, et que les liqueurs purifiées sont Calas» d'assuranco-vleet des malades (5%)...$ 2,047.88 IRéun. 2e*e
mule No la; 2. justifier de son état physique par inoffensives. C’est une erreur fatale. Quelle Revue.Ui\03m2,Powrnlturea, •aîfe1235'0? 2,361.25 |duî!°T8~i
sa déclara .ou expresse et par le certificat du que puisse être leur pureté, les spiritueux, con- AMunînc*'OfflcIeM,6^?8 DrttS' 82,2 ^ - 247
médecin, aux termes de la formule No 2. sommés habituellement, quoique modérément, Fonda de Secours, $3.<>9 Frais audltiôni $85.ôô.'

L’admission d'un membre affilié à un bureau de aboutissent toujours à mettre le désordre dans 11812.................................................
perception date du jour de l’émission de son certi- les fonctions du corps et db l'esprit, 
ficat de participation par le Président général et

39.30 |171 St-Anl
88.09 gMd.-E., 8<

. p.m., ■ 
Nos—<

• 6,616.08 Bpelala.; AU
2,331.74 |Pr<r.688<

W^Dufaul

No 7—C 
lîM. C. I

118.12

Balance au 31 juillet 1916.
Dr Bel val.

$ 7,947.82
Débouraéa

NECROLOGIE OrganlsaUon^l^.i )20. nMobilier, $29.40.... $ 2,049.so

$279.68 Pape-
Salaires Oflic. $768.32 Emp. B‘ureau,"$j",()13.è5 1,771.97
Divers (Bureau), $53 62....................................... 63.62
Fraia Voy. omc.,$i2i)0 Session C.G.,$200.25 272.25

. Inspection, $449.09. Enquêtes, $....................... 449.09
W.-O Lambly Ass. Gar. Off. Cl. et B.P. $........ Remb. $303.00
J. Archambault Divers, $403.54.........................................................
J. Marcoux 
J.-K. Rubltaillo

ADMISSION DECESCert
Part.

Contb.
payées

Médecin
Examinât»NOMNo

Date A gelDateAge Cercle u, S.
7b. Dr> io—<E ES52 Imiu. Conception 

No 224
St-Henri No 12 
StrValler No 20 
Ferland No 369 
N.-D des Victoi

res No 94 
Beauport No 97 
st-André No 14 
St-Joseph No 1 
St-Paul No 36 
Sacré-Cœur No 6 
B.P. Ste-Luce 

No 324

2130M. Raricot

2131 Alp. Charette 42
2132G. Deslauriers 15
2133'Darls Tanguay 28
2134 Jos Bélanger 46

2135J.-D. Marcoux 74
2136 Gaspard Dufort 35
2137 Edr Cavanagh 35
2138F.-X. Bergevin 27
2139 Mên. Desormeaux 28
2140 Ernest Belisle 43

4-7-16 64 Bright
9 7-16 42 Pleur, purulente

10 7-16 68 Congestion pulm. 
13-8-10 28 Péritonite algue $ 1*A° Lâtibê'

* !,739.2., ■t-Antoùw;
Phone ] 

otrr-Dam» 
No 18—C

Balance au 30 Juin 1916.
19- 7-n» 50 Cancer
20- 7-ib 74 Artérlo-scléroso
22- 0-16 46 Tuberc. mUlalre
23- 7-16 58 Thrombose céré
24- 7-16 45 Tuberculose pulm. Hector Roy 
26-7-16 41 Pthisle pulm. J.-A. Laplcrre

26-7 16 44 Pleurésie

Art Pot vin 
C.-S Roy 8 7,947.82

Réaumé |3-K.

•A.; F.-p, 
M. S. Th

ism
No 24—CI 

1* LaIond< 
«au de M
No 26—CI 
T.. 86 Wel 
No 26—Cl 
«dois, cha 
A. Onlai A

gS5 SWS^.r^T::: : ........•
Caisse générale............................................................... .
Caisse a'Epargne.
Surplus de remise

Alf. Ilanly

.......
8 2,666.280.33

Moins Caisse générale................

ANNUITE AUX VIEILLARDS (70 ans)
CERTIFICAT DE DOTATION Placement des Fonda

Fabrique»........................
Municipalités Scolaires
Municipalités.................
Prêts Hypothécaires...............................
Dépôt Gouvernement N. B..................
Banques Hocheiaga, Provinciale, Nationale,

3!-7-10 immenKe®' Cana“lan Bank of Commerce. .. 110,170.39
I? l- in £rtîSeïureçêruàcâts'. .‘i!!!!!!!!!!!!!!.'!!!."! S,o74i23
m 7-1»! BmI>runt de guerre (Puissance du Canada).. 48,879.09
20-7-16 

4 7 16 
12-7-16 
2 7 16

ADMISSION ......... $ 152,190.08
ltoilio.OO ÏNo 29—Cl

.........  1,974,482.62 B119 Nlcol
10,000.00 ■kiner.. 8t 

[No 31—Cl 
Mas. Prée.; 
ko. dim., 8h 
No 37—Cl 
we Martin, 
No 42—Cl. 
Spart, S.-A 
>hLil, 1381 
I Iberville.
No 44—CL

ALF. ST-CYR. Trle.-Glü
Xo 16—Cl. 
*o. -lern. dh

ANNUITE
NOM Cert. Cont. 

Parte ! Payées. A«° 1 |Cercle Echê-Age . Date

Nap. Brunelle 
Herm. Jacques 
Frs. Longtln 
D. Coullhrd 
Jos. (Juevlllon 
Ls Desourdy 
J.-A. Desjard 
Alp. Laurin 
Jos. Garlépy 

-A. Mar 
Ip. Renaud 

P.-N. Poullot 
Jos Ouimet

S 81 (Mi

S 74 100
100

76 8 2,666,280.31
ms g

50
i-m 0_7_ j|; Attesté à Montréal, 31 Juillet 1916.

19-7-16
2^7-16 Certifié correct.

16-7-16

570
178

72
72LN 50

1007 j 

71
100
100 O. BOURDÔN.

J. A. MIQNAULT, ^Vérificateurs.
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CARTES DE CERCLES

Lorsque le cercle
OU de la paroisse oùTest^ £ “ Vi“e 

ces dernières n'est pas répété. Les _ 
comtés ne sont indiqués que dans le 
des paroisses portent le même 
d'un comté.

nom de 
noms des 

cas où;

No 108—Cl. CHAMPLAIN Oi.ak^ ni AJ.t Publique. dim. à 11.30h. a.m., à la «aile
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L’Alliance NationaleNo MO—Cl. DUHAMEL. Rapide de l'Orignal. Ern.
S.-A. et T. Réun. 3e lun.. 7.30H. p.m., chez M. E. Cl 

No 888—CI CHATEAUBRIAND. Montréal. J .A. Bertrand,
S.-A. et T.; 404d 6e Avenue. Roæmont. Réun. 2eet 4e ven.,8h.

Millier. 1880 Mawon.
No 888—Cl. LA TUQUE. Co. Champlain. Hlld. Cantin, S.----------

A. et T. Réun. 2 dim. après la grand'meeee. 1 l'Hôtel de Ville.
No 840—Cl. GUIGUES. Joe. Houle. S.-A., Henri Côté. T 16 

Réun. 2e dim., 7.80b. o.m.. salle Nunsio. 17
No 841—Cl. GUAY. Montréal. A.-T. Gariépy. Prés.; C. La- 1K 

montagne. S.-A., 921 Marquette; P. Monahan. T., 2682 Bor- 19 
deaux. Réun. 1er et 8e ven., soubassement église St-Jean-

No 842—Cl. N.-D. de GRACE. Montréal. Joe. Béluse. S.-A., 22
687 Colbrooke. G.-A. Décary, T.. 640 Bld Décarie. Réun. 2:t 
8e lun., 8h. p.m.. Sacristie de l'église N.-D. de Grâce.

No 844—Cl. de la VERENDRYE. Ste-Agathe. Man. Ig. 
Dumeenil, S.-A. et T.; J. P. Decoeee. Md.-E. Réun. dernier 
dim., après la messe, salle publique.

No 847—CI. U PERADE. Ste-Anne de la 
S.-A. et T. Réun. 8e dim., ll.SOh. a.m., aal 

No 849—Cl. ST-SACREMENT. Lachine 
bert. S.-A., 96. 8e Ave; A. Montbriand. T.,
Réun. 8e ven., 8h.. salle paroissiale.

No 864—Cl. MORINVILLE. Alberta. H.
A. et T. Réun. 2e mar.. 8b. p.m., à la salle publique.

No 864—Cl. ST-PAUL des METIS. Alberta. J.-C. Thérien.
S. -A. et T. Réun. de lira., après la grand'messe. à l'Hôtel 
de Ville.

No 866—Cl. CALGARY. Alberta. J.-L. Olivier. S.-A. et T. 38
1022, 19e Ave F.. Réun. Se lun.. 8h. p.m., à la salle de l'église 39
du Sacré-Cœur. 40

No 867—Cl. N.-D. de STANBRIDGE. Art. Denault. S.-A. 41
et T. Réun. dern. ven., 7.80h. p.m., salle Bédard. 42

:i. N. D. des Vil Allégresses. Trois-Rivières. Qué. 43 
Léo. Charbonneau, 191 Ste-Julie, S.-A. ; Paul Caron, 437 St- 44
Maurice,^T. Réun. 4e mere. 8 h. p.m.. soubassement église 45
^NoSMk-Cl. FERLAND. Ste-Justine de Langevin. P. Q.. 47
M. Antonio Poulin. S.-A. et T. Réun. dernier dim., 2h. p.m.
Salle des Forestiers Catholiques.

No 878—Cl. BOURDEL, Howell. Sask. J. H. Gouin. S.-A. .50
et T. Réun. 8e dim., après la messe, che* le secrétaire. 51

No 886—Cl. LABERGE. Montréal. Arthur Piché. S.-A.. 52
8291 Hôtel de Ville; Eug. Poirier. N.P.. T.. 2664 St-Denis. 53
Réun. 4e lun., salle du Couvent rue de Gaspé, 8 p.m. 54

No 899—Cl. de SEVIGNE. Rivière à Pierre. Mme Art. Du
mas. S.-A. Réun. 4e dim.. 2.30h. p.m.. bureau du Secrétaire. ----------

No 402—Cl. de LAMORIC1ERE, St-Paul de Chester. J.- 
Ern. Auger^M.D.. S.-A. et T. Réun. 8e dim.. 8h. p.m., à la
“noJ |07—c|,nMARGUERlTE BOURGEOYS. Montréal. ----------

Melle Alberta Alarie. S.-A.. 42 de Lanaudière; Mme F. Alarie.
T. , 42 de Lanaudière. Réun. 2e et 4e ven., 8h. p.m.. à 598 Ave Age

CLASSE B.—Pension à 70 «ne.

•3000l*e PUBLIER PAR
LA SOCIETE DE SECOURS MUT UBL8 

“L’ALLIANCE NATIONALE”
A MONTREAL

S3 30 
3 30 
3.30 
3 30 
3.30 
3 45 
3.45 
3 60 
3 (M)
3 75
3 90 8. Q. Mgr P. Bruchési . .
J JJ S. Q. Mgr G. Gauthier .
4 35
4 60
4 so F.-C. Laberge, ing. civil, arp. géo-

5.25 Chh Duquette, comptable
5 85 P-H. Bédard, M.D. (Québec) 2nd V.-Préb. oên. 
à i5 Oeorges Monet, comptable Secrétaire gén.
6 45 Alfred St-Cyr, courtier . Trésorier gén. 
2-J5 Théo. Ctpihot, M P Médecin en chef
7 35 Euo.-H. Oodin, C . . Aviseur Légal 

L.-O. Dauray, N.P. . .

395. avenue Viger
21 Téléphone Bell: Est, 3017-3018

OFFICIERS GENERAUX24
25

Président honoraire 
. . . Aumônier17

Pérade. Z. Paquin, 28
le Le bœuf. 29

Locka. Roa. Thl- 30
36 Ste-Catherlne. 31

BUREAU EXECUTIF

Président gén. 
1er V.-Préb. oên.

mètreBoiseonnault, S.-

311
37

. . Directevr
J JJ FRS Fauteux, avocat .... Directe! b
9 (M) J.-A. L api erre, M.D. ...» Directe! b
9.60 J.-Dalbé Viau, architecte . . Directe! b

JJJ JJj F.-A. Labelle, N.P. (Hull) , . Directevb
11 4o L.-A. Lavallée, C.R. . Ancien Préh. gén.
12 15 Jos Contant, pharmacien Ancien Prés. gén. 
Jij JJJ[ H. Laporte, négociant . Ancien Prés. gén.
14 85
15 90

7 65
8 10No 3HH I

48
49

Département d'organisation et d’inspection 
Cas Duquette, Montréal. . Inspecteur en chef 
G.-H. Vaillancoürt, Sherbrooke. . Inspecteur
C. Manseau, Montréal.......................... Inspecteur
J .-E.-Alfred Arnaud, Montréal. Organisateur

-------J.-E. Arnaud, Montréal. . . . Organisateur
13000 J.-E -O. Beliveau, Plessisville. . Organisateur 

N ap. Broüillbttb, Pawtucket, R.I.Organisateur 
$3 oo J.-C. Paquin, Montréal, . . . Organisateur

:t oo Agésilas Kirouac, Warwick. . Organisateur
3 oo Télesp. Schiller, Trois-Rivières, Organisateur

3 00 PLACEMENTS
3 ÎS A. ST-CYR, Trésorier Général
3 3o Heures de Bureau: II} A.M. à 12} P.M 

Percepteur (Art. 198)
M. JODOIN, 395 AVENUE VIGER

MONTREAI
,

FONDEE EN 1900

So 409—Ct. CLAIRE D’ASSISE, Troll-Rivière. Ml 

Gaudette, 178 Ste-Julie. S.-A et T. Réun. 8e mar.. 7.30h. 
ua-eol Eglise N.-D des VII Allégresses.
Ne 411—Cl. GRAND'MERE. Mme Hormlsdas Leblanc. S.- 

A. et T. Réun. 4e mere.. 7.80h. p.m., aalle Gagnon.
No 424—Cl. CASAULT. St-Camille. comté de Bell 

L Philippe Gauthier. S.-A. et T.: J. O. H. Fiset. Md.-E. 
dim.. 2.80h. p.m.. soubassement de la sacristie.

No 426—Cl. MARIE-ADELINE. U Patrie, comté de Comp
ton. Mme Joseph Poullot S. A. et T.; Cha F. X. Prévost, Md.- 24 
Ex. Réun. Se dim.2 h. p. m. salle Halli. 2.»

DROITS D'ENTREE POUR DEVENIR MEMBRE 
DE L'ALLIANCE NATIONALE

Pour certificats de participation de I 2.50.. .. .. .. .. 50,,

16

18
19
Ju
21

llechasae.

JJ
23

26 
J 7
JS
29
iu

31Il 00 
1.00 
1.00
2 00 34

" “ " " " 3000 .............. 3.00 35
Droit d'inscription à la caisse des malad . 0.50 35

et 50 cents additionnels pour doubles bénéfices. 37

»:S31

2S BANQUE PROVINCIAL
DU CANADA

7 et 9 place tf* Armes, Montréal.
5 85 Président: M. H. Laporte,

Vice-président et gérant général :
M. Tancrède Bienvenu.

1
MH
10

5 25 
5 405TARIF DES CONTRIBUTIONS MENSUELLES 

CLASSE A.—Pension à 60 ans. n
1.5
30

42
43 S: 60

9013Age •250 •3000 6
Capital autorisé...................................

so Capital versé et surplus au 31 
8 2.5 décembre 1915...................................
8 70 __________
jj 45 Département d'épargne ordinaire à 3* 

10 5o 75 Succursales dans les provinces de Québec, 
de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick.

46 S2,000,<

.81,650,(

7
•° S •° S3 SI 25

1 25 1

tiS

16 48
49

12 il 1.25
1.25

18
19 Ml

51
!2533 ilJ"

21 .52
53
543s70

.70
JJ 
J i

in
in 40

1.45M24
25

40
.40 Ml

SA L’Alliance Nationale fi'it des depots a cette instHiitii13 33 I 60
J 6 
J 7 CAISSE DES MALADES:

:S5 1 70 
1.80

J h 
J'i

Les membres Inscrits à cette caisse versent mensuelle-

Il MSSÏÏrS BANQUE D’HOCHELAG
r doubles contributions.

;S
2 00

il
il
?|

3Ï 1
32
33 32 îo 6,30 

6 60
6 90 
7.20
7 50 Age
7.80 -------
8 25 
8.85
9 45

10 05 
10.65
11 40

payei MONTREAL 
Capital versé et feeds de réserve . . 
Tefal de l'eetif ee-dele de.................

1
3334

35
;S I 7.7W.W 

SM.NMM

La Banque a treete-dee* bureaux dans la vil 
•° JJ! Elle reçoit les dépôts d’épargne qui peuvent « 

A5 retirés k volonté et sur lesquels elle paie un int 
7o au taux de 3% l’an, DEUX FOIS par année.
jj ♦♦♦♦♦♦♦♦»+♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦<

J
v,
37

65
70 12j
70
75

38
39 12

.K10 16
1

42
43

1 00 <x^*60

I 1<A> 2 05

18
19

12

w
11 1 30 20 

13.20 21 
14.25 22 
15 60 23 
17 10 24 
18.90 25 
21 00

*2 20
j'j 52 St-Germain, Guérin & Raymoi«HMÎ!70

m
4M
49

I no

50 »
21,d
53. «3

00
.70 AVOCATS

30 RUE SAINT - JACQUES
23
2731 20 | l,ne cotisation mensuelle rot Imposée parties cer-
36.00 loyer,P etc., et pour payer au Conseil général,’*10c par

_ membre par molsjpour rétribution. lmp. “La Patrie”.
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